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25 - MISE EN VENTE DU SITE DU MANOIR D'IMBRANVILLE
COMMUNE DE GATTEVILLE-LE-PHARE

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire du site dit « Manoir d’Imbranville » situé à Gatteville-
le-Phare.

Cet ensemble immobilier avait été acquis par la commune historique d’Equeurdreville-Hainneville, dans
les années 1950 pour une partie, dans les années 1980 pour le reste, afin d’y créer un centre de loisirs et
de vacances à destination des enfants de la Ville.

Depuis lors, sa fonction n’avait jamais cessé et le site accueillait toujours des enfants à chaque période
de vacances scolaires ainsi que des classes vertes. La salle de réception était proposée à la location des
particuliers ainsi que les dortoirs.

Le site d’une surface d’1,33 ha, assis sur les parcelles cadastrées section A n°3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et
817, comprend :

Un bâtiment principal (ancien manoir) composé de :

• au rez-de-chaussée :  entrée avec escalier,  trois  dortoirs  chacun avec sanitaires privatifs,  une
pièce avec cheminée et galerie en mezzanine au-dessus, buanderie, cuisine professionnelle. En
retour d’équerre sur l’arrière : une grande salle de réception. En retour d’équerre sur l’avant :
dégagement, sanitaires, bureau, chaufferie. A la suite : une salle de danse, une ancienne salle de
cinéma et un espace de stockage ;

• au premier étage : couloir, dégagements, trois dortoirs dont deux avec sanitaires privatifs, palier
avec WC indépendants et une chambre ;

• grenier au-dessus.

Grande cour devant sur laquelle des bâtiments annexes couverts en ardoise à usage de chaufferie, bloc
sanitaire et remises.

Sur l’arrière, jardin clos de murs pour partie, à la suite parcelle arborée.

Sur  le  côté  Est  de  la  cour,  une  maison  d’habitation  (ancien  logement  de  fonction  du  gardien)
comprenant :

• au  rez-de-chaussée :  entrée  avec  WC  et  placards,  salon-séjour,  cuisine.  Garage  en
prolongement ;

• à l’étage : palier, dégagement, quatre chambres, salle d’eau.

Devant la maison, sur le côté Sud de la cour, une ancienne maison d’habitation construite en pierre et
couverte en tuile, à usage de remise. Cour devant, terrain sur l’arrière.

Aujourd’hui, dans le double objectif de rationalisation de son patrimoine immobilier mais aussi d’évolution
de sa politique enfance, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin a pris la décision de se séparer de ce site. Les
activités au bénéfice des enfants de la commune sont aujourd’hui proposées sur les périodes de vacances
scolaires par les Francas de la Manche avec la volonté de diversifier les lieux d’accueil des séjours afin de
favoriser la mobilité, la découverte géographique et patrimoniale pour les enfants cherbourgeois.



Ledit  ensemble  immobilier  a  été  déclassé  du  domaine  public  communal  suivant  une  délibération
précédente du conseil municipal actuel.

Selon son avis n°2024-50129-34782 rendu le 3 juin 2024, le pôle d’évaluation domaniale de Caen a
retenu une valeur totale d’un million trente-cinq mille euros (1 035 000 €) pour cet ensemble immobilier.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter la mise en vente de l’ensemble immobilier appelé « Manoir d’Imbranville » et cadastré
section A n°3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 817 au prix net vendeur de DEUX CENT MILLE EUROS
(200 000 €) pour la maison d’habitation (ancien logement de fonction) et la maison à usage de
remise, et HUIT CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (835 000 €) pour le bâtiment principal (ancien
manoir) et ses annexes ;

• approuver de confier mandat de vente exclusif à Maître Anne BLESTEL, notaire associée de la
SELARL « NOTAIRES DU VAL DE SAIRE » exerçant à SAINT-PIERRE-EGLISE (50330) ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer ledit mandat de vente au prix net vendeur de DEUX CENT MILLE EUROS (200 000 €) pour
la maison d’habitation (ancien logement de fonction) et la maison à usage de remise, et HUIT
CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (835 000 €) pour le bâtiment principal (ancien manoir) et ses
annexes ;

• accepter la vente de cet ensemble immobilier au prix net vendeur de DEUX CENT MILLE EUROS
(200 000 €) pour la maison d’habitation (ancien logement de fonction) et la maison à usage de
remise, et HUIT CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (835 000 €) pour le bâtiment principal (ancien
manoir) et ses annexes, en cas de présentation d’une offre d’achat au prix du mandat de vente,
tous frais d’acte et de négociation étant à la charge de l’acquéreur ;

• autoriser l’acquéreur ou toute autre personne morale s’y substituant à déposer toute demande
d’autorisation d’urbanisme portant sur cet ensemble immobilier dès avant la régularisation de
l’acte de vente ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par Maître
Anne BLESTEL, notaire susnommée ;

• dire que la recette sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable des commissions n°2 et n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h36 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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